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Accident spectaculaire
sur la piste du TCS
Une femme qui suivait un cours est
sortie de la piste et s’est encastrée
dans un bâtiment. PAGE 6
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GLAND L’emplacement d’un chemin pédestre jugé trop loin des rives du lac pousse
le PS a remettre en cause le vote d’un préavis. Et à entamer la quête de signatures.

La gauche ira jusqu’au référendum
RODOLPHE HAENER
rhaener@lacote.ch

Un dossier à la fois simple et
compliqué que celui de la réali-
sation d’un sentier piétonnier
public au lieu-dit La Crique, au
bord du lac. En 2009, le patron
d’Ineos, James Ratcliffe, rache-
tait le terrain en question, deve-
nant ainsi le voisin de Michael
Schumacher: un terrain inclus
dans un Plan partiel d’affecta-
tion (PPA) à l’étude depuis
2006. L’arrivée de James Rat-
cliffe a ainsi remis à l’ordre du
jour les négociations de laCom-
mune avec le nouvel acquéreur
pour la réalisation d’un chemin
piétonnier, tel que prévu par le
Plan directeur des rives du lac.
Aprèsmoult discussions, le pro-
priétaire, qui n’était, selon les
autorités, pas très favorable à
l’idée de voir un chemin sur ses
parcelles, aurait donné son ac-
cord. Seulement, le tracé négo-
cié avec la Commune se situe
bien plus au nord que celui, ini-
tial, inscrit dans le Plan direc-
teur cantonal des rives du lac.

Quel chemin?
C’est sur cette question de

l’emplacement du chemine-
ment que le Conseil communal
a lutté jeudi dernier pour sa
dernière séance de législature.
D’un côté, uneMunicipalité ex-
pliquant qu’une telle opportu-
nitédecréerunsentier,mêmesi
le tracé n’est pas celui initiale-
ment escompté, risque de ne
pas se reproduire avant long-
temps. De l’autre, le Parti socia-
liste, principalement, qui pense
que la Ville ne doit pas courber
l’échine et faire appliquer le
chemin inscrit dans le Plan des
rives du lac.
A l’argument principal de voir

un tracé qui ne satisfait pas au
souhait d’obtenir un chemin
qui passerait au bord du lac
s’ajoute celui qu’accepter le
nouveau tracé proposé mettrait
en péril la réalisation du che-
min initial inscrit dans le plan
directeur des rives du lac. «Il ne
faut en aucun cas hypothéquer les
chances de réaliser ce chemin au
bord du lac. Car à quoi bon se pro-
mener en forêt, au nord des pro-
priétés, alors que le projet de base
était de longer le lac», explique
le conseiller PS Jean-Michel Fa-
vez. Et d’ajouter: «De plus, avec
la nouvelle proposition, rien ne
nous garantit que le prolonge-
ment sur la parcelle à l’est est ac-

quis, ilmanque encore l’accord du
propriétaire.»
Du côté municipal, on ajoute

un autre argument: le Centre
de conservation de la faune et
de la nature du Canton envisa-
gerait très sérieusement d’in-
terdire tout passage au bord du
lac aux endroits ciblés par le
cheminement, et ce dans un
but de préservation de la na-
ture. En un mot, le chemin ini-
tial inscrit dans le Plan des rives
du lac serait, de toute manière,
irréalisable. Autant donc se
concentrer sur le nouveau tra-
cé, même si celui-ci n’a pas non
plus toutes les garanties requi-
ses quant à sa réalisation: il fau-

dra encore négocier avec les
propriétaires d’autres parcelles.

Le peuple choisira
Jeudi soir, après l’acceptation

(28 oui, 24 non et 9 absten-
tions!) par le Conseil du PPALa
Crique, et donc du nouveau tra-
cé piétonnier, Jean-Michel Fa-
vez a aussitôt demandé à voter
pour un référendum spontan-
né, à savoir une décision du
Conseil de soumettre le vote à
la population, et ce en vertu de
l’article 97 du règlement du
Conseil. La démarche ayant été
refusée par 35 non contre 26
oui, le même conseiller socia-
liste a lancé à l’assemblée:

«Puisque le Conseil n’a pas le cou-
rage de donner à la population le
droit de s’exprimer, nous nous
lancerons dans un référendum
populaire.»
De fait, une fois l’acceptation

du PPA La Crique officialisée
par le Canton, Jean-Michel Fa-
vez et les siens auront 20 jours
pour récolter les quelque 1200
signatures permettant la tenue
du vote. «C’est un sujet impor-
tant, explique ce dernier. Nous
allons travailler pour récolter ces
signatures,même si la période des
vacances ne nous favorisera pas.»
Côté municipal, on se dit prêt

à aller expliquer à la population
les enjeux d’un tel vote.!

En violet, le projet initial inscrit dans le Plan directeur cantonal des rives du Lac. En rouge, le nouveau tracé.

Opposition
idéologique?
Idéologie. Le mot est lâché. Jeudi
soir, un conseiller, pensant calmer
le débat, a expliqué qu’il avait des
craintes que les discussions ne
tournent au débat idéologique…
Evidemment, il n’en fallait pas plus
à Jean-Michel Favez, socialiste,
pour rétorquer qu’il n’avait pas peur
du mot, et qu’il s’agissait bien
d’une idéologie que de penser que
les rives du lac doivent être accessi-
bles à chacun, et non à un petit
nombre. Certains reprochent bien
sûr à Jean-Michel Favez son entête-
ment, son côté procédurier, voire
provocateur. Mais la politique,
n’est-ce pas justement le lieu où
des visions de société s’affrontent?
Doit-on blamer celui qui défend ses
convictions? Derrière cette nervosi-
té ambiante se chache surtout la
crainte de voir se dessiner une lé-
gilsature 2011-2016 moins harmo-
nieuse et consensuelle que celle
qui s’est achevée jeudi dernier. Une
nouvelle époque politique à Gland
qui risque d’ailleurs fort de débuter,
dès septembre, avec un référen-
dum populaire qui ne manquera
pas de peser sur la vie du Conseil.
Mais ce n’est là qu’une consé-
quence d’un problème de fond
soulevé par le PS: faut-il suivre
«l’idéologie» permettant à tout le
monde de profiter des rives, ou au
contraire opter pour davantage de
pragmatisme et prendre ce qu’il y a
à prendre sans entrer en conflit
avec des propriétaires qui, naturelle-
ment, ont aussi des droits à faire
valoir? Le peuple décidera. !
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Fierté. C’est ce qui animait tous
les acteurs présents vendredi
pourune conférenceofficialisant
laremisedupermisdeconstruire
delapartdelacommuneàl’entre-
prise LosingerMarazzi. C’est que
le projet de Communet-Bor-
geaud est ambitieux: sous l’appe-
lation «trendy» d’Eikenott, mot
scandinave signifiant «gland», il
s’agit de construire un eco-quar-
tier de 432 logements, pouvant
accueillir jusqu’à 1200 habitants
dansunclimat favorisant lamixi-
té sociale: aux PPE se mélange-
ront des appartements en loca-
tion et des appartements à loyer
dits «modérés». Mais aussi des
commerces, une crèche ou en-
core des locaux pour diverses ac-
tivités associatives. Une nouvelle
façon de concevoir l’habitat qui

verra progressivement le jour à
Gland: les appartements seront
livrés par tranches, de 2013 à fin
2014. Le tout pour un coût de
quelque 260 millions de francs.
Maisonassureque lesprixà la lo-
cation resteront abordables dans

ce qui représente, cette année, le
plus grand chantier d’habitation
deSuisse romande.! RH

GLAND Les permis de construire pourCommunet-Borgeaud sont délivrés.

Un village dans la ville s’apprête à voir le jour

Image de snythése du futur quartier de Communet-Borgeaud. DR

GLAND
Pétition transmise à l’Exécutif
L’annonce de l’arrivée à l’abri

PC des Perrerets d’une cin-
quantaine de requérants avait
mis en émoi la population. Une
partie de celle-ci (1282 person-
nes) avait d’ailleurs paraphé
unepétitiondisant refuser l’arri-
vée des migrants aux Perrerets.
Remise au président du Con-

seil, la pétitition avait été adres-
sée àune comissionpour étude.
Celle-ci a rendu son rapport
jeudi soir en indiquant notam-
ment que «la réquisition par le
Canton de l’abri des Perrerets est
motivée par la Révision partielle
de la loi sur l’asile acceptée en
2006 par 68% de oui, et que, en
conséquence, la Municipalité n’a
pas eu le choix». Le rapport con-
tinue: «Même si en théorie, la
Municipalité aurait pu faire
usage de son droit de recours, ce

dernier aurait eu peu de chance
d’aboutir...»
La commission estime donc

que les autorités ont su négo-
cier avec leCantonundispositif
sécuritaire important et, de fa-
çon générale, largement antici-
per le problème. Enfin, la com-
mission termine par des vœux:
que le Conseil communal soit
régulièrement informé de la si-
tuation des migrants ainsi que
des recherches d’alternatives;
que laMunicipalité trouved’au-
tres logements le plus vite possi-
ble.
Le rapport de la commission

chargée d’étudier la pétition
ayant été acceptée par le Con-
seil, le document des pétition-
naires est transmis à la Munici-
palité pour étude.! RH

GLAND
On ne change pas
un impôt qui gagne
Le Conseil communal a accepté
jeudi soir de maintenir le taux
d’imposition de 60,5% pour
l’année 2012. Si la Ville a connu
de récents exercices comptables
«exceptionnels», elle n’oublie pas
de mentionner que Gland va
connaître des années de grosses
dépenses dues aux réalisations
prochaines de nombreux projets
d’envergure.!

GLAND
Le foot pour annihiler
les tensions
Annoncé à plusieurs reprises,
le match de football entre une
équipe du Conseil communal de
GLand et les requérants aura lieu
le samedi 2 juillet à 10h au centre
sportif d’En-Bord.!

Pour consulter les images
de synthèses et vidéos:
www. eikenott.ch
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